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recours prévus par le droit interne de ces États, adresser à 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident, une demande écrite et motivée de révision de cette 
imposition. Pour être recevable, ladite demande doit être 
présentée, en ce qui concerne le Canada dans un délai de deux ans 
et en ce qui concerne le Zimbabwe dans un délai de trois ans, à 
compter de la première notification de la mesure qui entraîne une 
imposition non conforme à l’Accord.

2. L’autorité compétente visée au paragraphe 1 du présent 
article s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, 
de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité 
compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une 
imposition non conforme à l’Accord.

States, address to the competent authority of the Contracting 
State of which he is a resident an application in writing stating 
the grounds for claiming the revision of such taxation. To be 
admissible, the said application must be submitted, in the case of 
Canada within two years and in the case of Zimbabwe within 
three years, from the first notification of the action which gives 
rise to taxation not in accordance with the Agreement.

2. The competent authority referred to in paragraph 1 of this 
Article shall endeavour, if the objection appears to it to be 
justified and if it is not itself able to arrive at a satisfactory 
solution, to resolve the case by mutual agreement with the 
competent authority of the other Contracting State, with a view 
to the avoidance of taxation not in accordance with the 
Agreement.

3. A Contracting State shall not, after the expiry of the time 
limits provided in its national laws and, in any case, after five 
years from the end of the taxable period in which the income 
concerned has accrued, increase the tax base of a resident of 
either of the Contracting States by including therein items of 
income which have also been charged to tax in the other 
Contracting State. This paragraph shall not apply in the case of 
fraud, wilful default or neglect.

4. The competent authorities of the Contracting States shall 
endeavour to resolve by mutual agreement any difficulties or 
doubts arising as to the interpretation or application of the 
Agreement.

5. The competent authorities of the Contracting States may 
consult together for the elimination of double taxation in cases 
not provided for in the Agreement and may communicate with 
each other directly for the purpose of applying the Agreement.

6. The competent authorities, through consultations, may 
develop appropriate bilateral procedures, conditions, methods and 
techniques for the implementation of the mutual agreement 
procedure provided for in this Article. In addition, a competent 
authority may devise appropriate unilateral procedures, 
conditions, methods and techniques to facilitate the above- 
mentioned bilateral actions and the implementation of the mutual 
agreement procedure.

3. Un État contractant n’augmente pas la base imposable d’un 
résident de l’un ou l’autre État contractant en y incluant des 
éléments de revenu qui ont déjà été imposés dans l’autre État 
contractant, après l’expiration des délais prévus par sa législation 
nationale et, en tout cas, après l’expiration de cinq ans à dater de 
la fin de la période imposable au cours de laquelle les revenus en 
cause ont été réalisés. Le présent paragraphe ne s’applique pas en 
cas de fraude, d’omission volontaire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, 
par voie d’accord amiable, de résoudre les difficultés ou de 
dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord.

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent se 
concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non 
prévus par l’Accord et peuvent communiquer directement entre 
elles aux fins de l’application de l’Accord.

6. Les autorités compétentes peuvent, par voie de 
consultations, développer des procédures bilatérales, des 
conditions, des méthodes et des techniques pour la mise en oeuvre 
de la procédure amiable prévue dans le présent article. De plus, 
une autorité compétente peut élaborer des procédures 
unilatérales, des conditions, des méthodes et des techniques pour 
faciliter l’application des actions bilatérales ci-haut mentionnées 
et pour la mise en oeuvre de la procédure amiable.

Article 27

Échange de renseignements
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent 

les renseignements nécessaires pour appliquer les dispositions du 
présent Accord ou celles de la législation interne des États 
contractants relative aux impôts visés par l’Accord dans la mesure 
où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l'Accord, 
notamment en vue de prévenir la fraude et l’évasion de tels 
impôts. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
l’article 1. Toutefois, si les renseignements sont considérés comme 
secrets dans l’État qui les transmet, ils ne sont communiqués 
qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement

Article 27

Exchange of Information
1. The competent authorities of the Contracting States shall 

exchange such information as is necessary for carrying out the 
provisions of this Agreement or of the domestic laws of the 
Contracting States concerning taxes covered by the Agreement 
insofar as the taxation thereunder is not contrary to the 
Agreement, in particular for the prevention of fraud or evasion of 
such taxes. The exchange of information is not restricted by 
Article 1. However, if the information is originally regarded as 
secret in the transmitting State, it shall be disclosed only to 
persons or authorities (including courts and administrative 
bodies) involved in the assessment or collection of, the


